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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Marques de fabrique
Question écrite n° 47881

Texte de la question

M. Bruno Retailleau appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les modalites
d'obtention des marques deposees, soit au niveau national, soit au niveau international. En effet, une entreprise
francaise qui envisage de solliciter, pour chacune de ses marques, l'obtention de la marque communautaire
rencontre souvent des difficultes. Ainsi, des recherches d'anteriorite, a l'identique, dans les pays de l'Union
europeenne revelent parfois des marques similaires dans les classes qui les concernent. Or, le refus du a
l'existence d'un droit anterieur dans les pays de l'Union europeenne vaut refus total (et non partiel) de la marque
communautaire pour l'ensemble des Etats de l'Union europeenne. Des lors, la solution de la marque
communautaire doit donc etre ecartee par l'entreprise candidate. Il souhaiterait connaitre l'etat actuel du depot et
du processus legislatif du projet de loi visant a permettre l'adhesion de la France et sa ratification au protocole
de Madrid sur l'enregistrement international des marques et qui dispose que le refus dans un pays ne concerne
que ce pays uniquement.

Texte de la réponse

Le reglement C.E.E. no 40/09 du conseil du 20 decembre 1993 sur la marque communautaire, entre en vigueur
le meme jour que le protocole de Madrid, le 1er avril 1996, dispose en son article 1er, alinea 2, que la marque
communautaire ne peut-etre enregistree que pour l'ensemble de la communaute. En pratique, il est exact que
les entreprises rencontrent actuellement des difficultes quand elles sollicitent l'obtention de la marque
communautaire. En effet, celle-ci ne peut-etre deposee que si elle est disponible dans tous les pays de l'Union,
c'est-a-dire si elle ne se heurte pas, dans un de ces pays, a une marque anterieure identique designant des
produits ou des services identiques ou similaires. Cependant, une veritable passerelle entre la voie
communautaire et la voie internationale doit etre etablie, qui permettra, par une procedure unique de depot,
d'obtenir une marque internationale pour les pays adherents selectionnes par une entreprise determinee. A cet
effet, la ratification de la France et l'adhesion de l'office d'harmonisation du marche interieur de la communaute
au protocole relatif a l'arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques, adopte a
Madrid le 27 juin 1989, sont en cours. Une proposition de decision du conseil approuvant l'adhesion de la
communaute europeenne au protocole de Madrid, ainsi qu'un projet de reglement modifiant le reglement no
40/94 du conseil du 20 decembre 1993 sur la marque communautaire pour donner effet a l'adhesion de la
communaute europeenne au protocole de Madrid sont actuellement examines par le groupe de travail «
propriete intellectuelle » du conseil. En outre, un projet de loi visant a permettre l'adhesion de la France au
protocole de Madrid et a autoriser la ratification de cet engagement international a ete depose sur le bureau de
l'Assemblee nationale et adopte en premiere lecture dans le courant du mois de mars. Ce projet de loi sera
prochainement soumis a l'examen du Senat. La ratification du protocole de Madrid par la France donnera donc
le moyen a une entreprise qui, ayant depose une demande d'enregistrement au titre de ce protocole, aurait
essuye un refus dans l'un des pays signataires, de transformer sa demande en une serie de demandes
nationales dans tous les pays signataires ou cette entreprise n'a pas ete confrontee a un refus decoulant par
exemple de l'existence d'anteriorites. Ces demandes, aux termes de l'article 9 quinquies du protocole de Madrid,
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seront traitees comme si elles avaient ete deposees a la date de l'enregistrement international ou a la date de
l'extension territoriale, selon le cas. Des l'adhesion de la Communaute europeenne, la meme possibilite sera
offerte a une entreprise qui aura decide de deposer une marque communautaire et qui serait confrontee au refus
d'enregistrement de sa marque dans l'un des pays membres de l'Union : elle pourra etendre la protection
territoriale dont beneficie sa marque, par exemple en France, dans les pays qui lui conviennent et dans lesquels
il n'existe pas de motif de refus de l'enregistrement de sa marque. La demande d'enregistrement des marques
de l'entreprise au niveau communautaire sera alors reputee designer les seuls pays dans lesquels la demande
d'enregistrement aura ete acceptee : le refus du a l'existence d'un droit anterieur dans un Etat ne vaudra donc
plus refus total de la marque communautaire dans tous les Etats de l'Union europeenne.
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